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Les Gardes Nationales de France viennent voul^

offrir l’hommage de leur refped & de leur recon-

noilTance.

La Nation voulant enfin être libre ,
vous a chargés

de lui donner une Conftitution s mais envain elfe
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Tauroic atteadae ,
fi la volonté éciairée ,

'dont vous

êtes les organes
,
n avoit fufcité cette force obéif-

fance qui repofe en nos mains
,
& li cet heureux con-

cert
,
remplaçant tout-à-coup Tordre ancien que les

premiers mouvcmens de la liberté faifoient diiparoî-

tre ,
n'avoit été la première des loix qui fuccédoienc

à celles qui n étoient plus.

C’étoit 5
nous ofons le dire ,

un prix dû a notre

zèle que cette fête qui va ra&mbler tant de Frères

epars mais qui ,
régis à la fois par votre influence ôe

par le befoiii impérieux, fi cher aux bons François,

de s’afllirer de Tunicé de TEtat, nont cefTé^de diriger

un point commun leurs communs efforts j c etok

auffi fans doute un prix dû à vos travaux que ccr

accord unanime avec lequel ils portent aujourdhui

à TAffemblée conftituante de France leur adhéfion à

des principes que demain ils vont jurer de mainte-

nir éz de défendre.

Oui
,
Melîîeurs ,

vous avez connu ,
les befoins

de la France ,
& le vœu des François ,

lorfque vous

avez détruit le gothique édifice de notre Gouverne-

ment & de nos Loix ,
& n avez rcfpeclé que le

principe monarchique ,
lorfque TEurope attentive a

appris qu’un bon Roi poiivoic être Tappui d’un

peuple libre
,
comme il avoit été la confolation d un

peuple opprimé.

Achevez votre ouvrage Meffieurs ,
&: détermi-

nant dans le nombre de vos Décrets, ceux qui doi-

vent former effentiellement la Conftitution françoi-
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fe, hâtez-vous d’offrir à notre jufte iiivpatiencc co

Code dont la première Légiflature doit bientôt rece-

voir le dépôt facré
,

dont votre prévoyance affu-

rera d’autant plus la Habilité
,
que les moyens conf-

titutionnels de le revoir , nous feront plus exade-

ment défignés.

Les Droits de l’homme font déclarés ; la Souve-

raineté du peuple cft reconnue ; les pouvoirs font

délégués i les bafes de l’ordre public font établies.

Hâtez-vous de rendre à la force de l’Etat fon éner-

gie. Le peuple vous doit la gloire d’une Conftitiuion-

libre -, mais il vous demande
,

il attend enfin ce repos

qui ne peut exifter fans une organifation ferme 6c

complette du Gouvernement

,

Pour nous , voués à la Révolution , réunis au

nom de la Liberté ,
garants des propriétés indivi-

duelles comme des propriétés comn^nnes , de la fu-

reté de tous 6c de la fureté de chacun
,
nous qui brû-

lons de trouver notre place dans vos Décrets conf-

titutionels , d’y lire
,
d’y méditer nos devoirs , 6c de

connoître comment les Citoyens font armés pour

les remplir -, nous
,
appelés de toutes les parties de

la France par le plus preffant de tous
, mefuranc

notre confiance à votre fagefîe ,
6c nos efpérances à

vos bienfaits
,
nous portons

,
fans héfiter ^ à l’autel

de la Patrie le ferment que vous didez à fes Soldats.

Oui, Meffieurs
,
nos mains vont s’élever enfemble

à la même heure 5 au même inftant nos frères de tou-

tes les parties du Royaume proféreront le ferment qui

A ^
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va îes unir : avec quels tranfports nous déploierons

à leurs yeux les bannières
,
gages de cette union &

de Finviolabilité de nos fermens ! avec quels tranf-

ports ils les recevront!

Puilfe la folemnké de cç grand jour être le fignal

de la conciliation des partis, de Toiibli des reiTenti-

mens ,
de la paix de de la félicité publique !

Et ne craignez point que ce faint enthoufafme

nous entraîne au delà des bornes que preferit Tordre

publie. Sous les aufpices de la Loi
,
Tétendard de la

Liberté ne deviendra jamais celui de la licence. Nous

vous le jurons ,
Meffieurs

,
ce refpeâ: pour la Loi dont

nous fommes les défenfeurs ; nous vous le jurons fur

riionneur ; &c des hommes libres ,
des François

,
ne

promettent pas en vain.

Réponfè du Fréfident aux Gardes Nationales de France,

MESSIEURS,

Le jour pu le pouvoir abfolii a ceiïe d'être j le

fcpr où les anciens relTdrts qui comprimoient les

voiomQ ont ceiTé de les tenir enchaînées ,
' le jour

tnfin où 2.5 millions d’hommes qui setoient endor-

mis efclaves ,
font réveillés libres ,

il itoit à crain-

dre qu’ils n’abuiairent d’un bienfait trop nouveau

pour eiixi, & que lanaK^bie ne remplaçât le malheur

defppdfme, Al’ipftant, Cardes NaUonales ont
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paru , & la France raffurée a vu en elles le Génie def-

tiné à défendre de fes propres excès comme de Tes

ennemis la Liberté naiflTante.
,

Que vos fondions ,
Meffieurs ,

font nobles & pu-

res ! L’amour de votre Pays eft à la fois le mobile

& la feule récompenfe de vos travaux. Que vos de-

voirs font grands & utiles l Veiller conftamment à

la sûreté des perfonnes des propriétés
^
c’eft à-dire,

donner à tous les Citoyens cette fécurité
,
fans laquelle

il n’eft point de bonheur
;
protéger par- tout la libre

circulation des grains &c des fubfillances
,

prévenir

par-là ces prix inégaux
,
ces renchérilTemens fubits &c

violens qui n’ont que trop fouvent caufé les mal-

heurs ou les défordres du Peuple ; enfin affurcr la

perception des contributions publiques
,
& maintenir

ainfi ïe Tréfor national dans cette abondance fi heu-

reufe , fi defirabîe
,

fi nécefTaire ; telles font
,
Meffieurs,

vos obligations civiles. L’Affemblée Nationale fait que

vous les remplirez ; c’eft à fa voix que vous êtes nés

tout armés
,

tels que ce fymbole ingénieux du com.

rage & de la fageffe. C’efl à fa voix que plus d’une

fois vous avez donné des preuves de votre zèle 8c

de v©tre patriotifme , fouvent même vous l’avez pré-

venue j elle vous regarde comme fes enfitos ? elle

vous regarde comme fes appuis ; elle reçoit aujour-

d’hui votre hommage ; demain la Nation recevra vos

fermens. Dans tous les temps vous aurez des droits

à l’amour de tous les Citoyens
,
comme à leur recon-

noifTançç, Vous avez formé des verux pour le prompt



rétâbliflcment de Tordre public , & pour lachèvemeiir

de la Conftitution. Ces vœux font dans le cœm de

tous les bons Citoyens ; ils font auffi dans le notre >

& le plus beau jour de TAfleniblce Nationale fera

celui où elle pourra s’en remettre a fes Succefleurs

du foin de confolider fédifice majeftueux quelle iC

hâte de terminer. Heureufe de vous voir dans fon

fein^ elle vous offre les honneurs de fa Seance.

/
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